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DOB-Budget 2010 

La loi de finances pour 2010 a supprimé la taxe professionnelle au profit d’une contribution 
économique territoriale dont l’assiette est sensiblement plus réduite. De ce fait, le potentiel 
fiscal des différentes collectivités est pour le moins incertain.  

La réforme de la taxe professionnelle aboutit au plafonnement des ressources fiscales, ce qui 
réduit à néant les efforts des élus qui tentent de mener à la fois une politique de 
développement économique et d’assurer des services publics locaux. 

La taxe professionnelle représente 22,6 milliards d’euros de ressources nettes en 2008 pour 
les collectivités territoriales. Le nouvel impôt leur procurera 12,7 milliards d’euros. Il y aura 
donc une perte de 9,9 milliards d’euros que l’État s’est engagé à compenser, pour 2010  
seulement. 

Si tel n’est pas le cas, le manque à gagner dans les années à venir conduira inéluctablement 
les collectivités locales à reporter la charge des dépenses sur des ménages déjà fortement 
touchés par des hausses souvent importantes des impôts locaux. 

La taxe professionnelle représente la moitié des ressources fiscales des collectivités locales. À 
l’heure actuelle, 48 % des ressources proviennent des ménages et 52 % des entreprises. Après 
la réforme, la proportion sera de 75 % pour les ménages et de 25 % pour les entreprises. Cette 
réforme risque donc de provoquer l’asphyxie financière des communes, placées dans 
l’incapacité d’équilibrer leurs budgets. 

Ici, le produit global perçu par la « Métro » représente 165,6 M€,  elle redistribue 86% de ce 
produit aux communes adhérentes sous la forme de dotation de solidarité et d’attribution de 
compensation. Demain quel produit global et quel pourcentage de redistribution résulteront de 
la réforme fiscale en cours ? 

En outre, la suppression de la taxe professionnelle coupera le lien entre les entreprises et les 
territoires, et plus précisément entre communes et activité économique. À terme, ce sont les 
équipements publics et les investissements dans les services publics qui seront restreints et, 
par ricochet, les populations qui seront pénalisées. 

C’est une sorte de double peine pour les familles, qui auront moins de services publics, mais 
qui paieront plus d’impôts locaux. 

Comme on peut le constater, le projet de budget gouvernemental pour 2010 s’inscrit dans une 
politique de réduction drastique des ressources des collectivités locales, appuyée par un 
discours centralisateur de dénigrement de l’échelon local. 

Les collectivités réalisent en effet 73 % de l’investissement public – chiffre qui n’est contesté 
par personne, alors que, depuis les lois de décentralisation de 1982, 2003 et 2004, on leur 
transfère toujours plus de compétences, qui ne sont d’ailleurs pas systématiquement 
compensées. 



Expression du groupe d’opposition de gauche du conseil municipal de Vif 

 

Malgré cela, les collectivités ne contribuent au déficit public qu’à hauteur de 10 %, et ce de 
façon quasi constante depuis 1982. N’oublions pas que, contrairement à l’État, elles sont 
soumises à l’obligation de voter leur budget en équilibre. 

Quant aux 500 000 élus que compte la France, il faut rappeler que ce sont en très grande 
majorité des bénévoles qui s’investissent chaque jour pour assurer la mise en œuvre de leur 
programme d’actions au plus près de nos concitoyens. 

Avec ce projet de budget pour 2010 et la réforme des collectivités locales, le Gouvernement 
veut, par une politique centralisatrice inégalitaire, couper court à une démocratie locale qui, 
depuis longtemps, ne lui est plus électoralement favorable. 

L’attaque est d’ailleurs si frontale qu’aucune association représentative n’est pour cette 
réforme et que de nombreux élus de la majorité sont troublés, comme l’ont si bien montré les 
réactions des maires réunis voilà peu à l’occasion de leur congrès annuel. 

Les critiques les plus acerbes ne sont pas venues de la gauche. Le plus virulent, Alain Juppé, a 
estimé que la méthode employée revenait à « se foutre du monde(…).Avec l’Etat, on sait 
comment ça commence, pas comment ça finit ». Pour JP Raffarin, « L’Etat met les 

collectivités sous tutelle et la décentralisation recule ».  

Le conseil général de la Gironde a décidé de n’accorder aucune nouvelle « autorisation de 
programme ». D’autres départements prévoient de sabrer dans les subventions aux 
associations culturelles, sportives, d’insertion ou d’aide à domicile, qui sont aussi créatrices 
d’emplois et moteurs de l’économie. 

Dans ce contexte,  les communes vont devoir faire des choix souvent douloureux, car il 

est évident que l’on ne fera jamais plus avec moins. Quel  investissement ? Quel service 

au public ? Quelle subvention municipale sera sacrifié à fin de l’indispensable équilibre 

budgétaire ? 

Seul le débat démocratique précédé d’une information claire et complète permettra de faire les 
choix justes et correspondant aux besoins du plus grand nombre des citoyens. 

Tout « Débat d’Orientation Budgétaire » 2010 ne saurait se priver de cet engagement.  
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